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[1] Arctic Cat, Inc. et Arctic Cat Sales, Inc. (collectivement Arctic Cat) interjettent appel à 

l’encontre d’une décision du juge Roy de la Cour fédérale (2016 CF 1047) rejetant leur action en 
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contrefaçon contre Bombardier Produits Récréatifs Inc. (Bombardier) relative au brevet canadien 

n
o
 2,322,738 (le brevet 738). 

[2] Bombardier s’est désisté de son appel incident. Il n’y a donc plus d’appel devant nous 

relativement à la demande reconventionnelle. 

[3] Dans le cadre de ce pourvoi, Arctic Cat ne met en jeu que les revendications 11 et 16 du 

brevet 738, qu’elle prétend valides et contrefaites. Puisque la Cour fédérale a conclu que ces 

revendications, correctement interprétées, n’étaient pas contrefaites par Bombardier, Arctic Cat 

conteste l’interprétation faite par la Cour fédérale des deux revendications et concentre son 

argumentation sur l’expression « courbe d’allumage » et tout particulièrement sur les dernières 

portions de ces revendications, lesquelles portent sur la modification de la courbe d’allumage. 

[4] La Cour fédérale a aussi conclu que même si elle adoptait l’interprétation proposée par 

Arctic Cat afin de conclure à l’existence de la contrefaçon, les revendications 11 et 16 seraient 

néanmoins invalides pour cause d’évidence. Arctic Cat soutient que la Cour fédérale a erré dans 

son identification du concept inventif du brevet 738 (comme le démontre le paragraphe 276 de 

ses motifs), la Cour fédérale ayant interprété de façon incomplète le concept inventif (c’est-à-dire 

en omettant les mots « à cette température »). 

[5] Pour décider de cet appel, nous n’avons qu’à traiter des arguments d’Arctic Cat ayant 

trait à l’évidence, puisqu’elle doit obtenir gain de cause sur les deux points afin d’avoir gain de 

cause en l’espèce. 
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[6] Selon nous, les arguments portant sur l’évidence sont voués à l’échec, car nous ne 

constatons aucune erreur justifiant notre intervention dans l’analyse de la Cour fédérale de cette 

question, laquelle dépend dans une large mesure de son appréciation des témoignages des experts 

et de l’art antérieur. Nous sommes d’avis que la Cour fédérale a bien compris le concept inventif 

du brevet 738 et qu’elle n’a commis aucune erreur manifeste et dominante dans son examen de la 

question à savoir s’il existait des différences inventives entre celui-ci et l’art antérieur considéré 

à la lumière des connaissances générales courantes pertinentes. 

[7] Compte tenu de ce qui précède, il n’est pas nécessaire d’exprimer une opinion en ce qui 

concerne la paternité de l’invention. 

[8] Comme l’a conclu la Cour fédérale, Bombardier ne contrefait aucune des revendications 

invoquées et valides. Le pourvoi sera donc rejeté, avec dépens. 

« Johanne Gauthier » 

j.c.a. 

« Yves de Montigny » 

j.c.a. 

« Mary J.L. Gleason » 

j.c.a. 
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